Les parties s’engagent à respecter les pièces contractuelles suivantes jointes et signées :
1. Le présent contrat
2. L’esquisse (en cas de concours sur esquisse)
3. Le programme de l’opération (Annexe …)
4. Le tableau de répartition des tâches (Annexe …)
5. Les cahiers des clauses standards locales et internationales […]
6. Le calendrier prévisionnel (Annexe ….)
7. La liste des lots
8. […].
En cas de contradiction entre ces pièces, le document portant le plus petit numéro prime.
